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Nouveaux règlements en vigueur votés à l’assemblée des copropriétaires 

 Tenue le 24 septembre 2014 

 

1-Animaux 

Dans les parties communes, un animal doit 

être porté dans les bras de son propriétaire, 

dans une cage ou un sac de transport 

étanche. 

 Les animaux qui ne peuvent être transportés 

en raison de leurs poids devront porter une 

couche et être tenu en laisse.  

La possession d’animaux domestiques est 

interdite aux locataires et les copropriétaires-

bailleur doivent inscrire cette restriction dans 

le bail de leurs locataires. 

 

2-Amendes non-respect règlements 

Pendant la période de référence d’un an 

Première infraction : avis écrit sans amende;  

Deuxième infraction même règlement: 100$;  

Infraction additionnelle même règlement: 200$  

 

3-Cotisation 

Les cotisations prévues à l’article 147 du 

règlement de l’immeuble seront payé à l’aide 

d’un prélèvement mensuel automatique sur 

votre compte bancaire ou à l’aide d’une série 

de trois chèques postdatés (quadrimestriel).  

 

4-Locataires 

Des frais de $ 300.00 / années sont exigés 

aux copropriétaires qui louent leurs unités. 

 


